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4.1 Réseau de placettes témoins

L’aménagement et le suivi des placettes témoins repré-
sentent un investissement relativement important. Pour qu’un 
effet bénéfi que soit garanti à long terme, ces emplacements 
doivent être choisis avec soin.  

Grâce au caractère représentatif de la placette témoin, 
les observations qu’on y fait peuvent être reportées sur de 
nombreux autres peuplements (détermination du profi l d’exi-
gences, évaluation de la nécessité d’intervenir et examen de 
l’effet de certaines mesures). La placette témoin est le miroir 
des autres peuplements dans le cadre d’un type de traite-
ment donné. 

Rôle des placettes témoins: 
 L’évaluation de la nécessité d’intervenir (chapitre 3) 

est concentrée sur un petit nombre de surfaces. Cela 
permet en contrepartie d’approfondir l’analyse des 
questions sylvicoles.

 Les placettes témoins livrent des informations impor-
tantes pour la planifi cation (fi xation des objectifs, prio-
rités dans les activités, estimation des coûts, analyse 
des effets). 

 L’estimation, l’observation et la documentation préci-
ses de l’évolution sont la condition nécessaire à l’ana-
lyse des effets, qui fait partie du contrôle des résultats 
(chapitre 5). 

 Le suivi des placettes témoins favorise le développe-
ment des compétences du gestionnaire (formation par la 
pratique) et garantit une mise en œuvre rapide des con-
naissances acquises. La placette témoin représente ainsi 
l’élément de base pour la gestion et l’analyse des proces-
sus sylvicoles dans les forêts de protection (controlling).

 Les placettes témoins fournissent des renseignements 
utiles pour la formation initiale et continue; en outre, 
elles servent de point d’appui convaincant pour renfor-
cer les relations publiques.

Choix: le choix des placettes témoins s’opère en fonc-
tion des types d’objectifs et de traitements prévus dans le 
périmètre du projet. En pratique, il n’est guère possible de 
sélectionner une placette témoin pour chaque type de trai-
tement. Le mieux, pour opérer son choix, est de dresser un 
tableau des surfaces les plus importantes liées aux types 
d’objectifs et aux types de traitements. Si la structure des 
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peuplements est comparable à l’intérieur d’un type d’objectif, 
il est alors possible qu’une seule placette témoin suffi se. Mais 
si les peuplements sont très différents, il peut s’avérer néces-
saire de délimiter plusieurs types de traitements et autant de 
placettes témoins. Cette délimitation est facilitée lorsqu’on 
peut s’appuyer sur des cartes de peuplements détaillées.

Il s’agit aussi d’être en mesure de présenter concrète-
ment au public les objectifs sylvicoles défi nis dans un espace 
donné (par exemple dans un plan d’aménagement régional) 
et ainsi d’être capable d’expliquer les activités prévues dans 
la forêt de protection.

Nombre: c’est en principe la diversité des conditions 
de station qui détermine le nombre de types d’objectifs et 
de traitements, et par là le nombre de placettes témoins. 
Mais le choix du nombre défi nitif est le résultat d’un proces-
sus d’optimisation. Il s’agit d’un côté d’obtenir une représen-
tativité aussi large que possible de la forêt de protection et, 
d’autre part, de maintenir les coûts à un niveau raisonnable. 
Pour opérer les choix les plus appropriés, il peut être utile de 
réfl échir aux points suivants:

 Réduire le nombre de types d’objectifs grâce au 
regroupement de types de stations indiquant des pro-
fi ls d’exigences comparables. 

 Les types de traitements dont les surfaces sont les plus 
étendues sont également les plus importants.

 Les types de traitements pour lesquels les effets des 
soins sylvicoles sont incertains jouent un rôle important 
dans l’analyse des effets.

 Les placettes témoins devraient être délimitées notam-
ment dans les endroits où l’on suppose que des mesu-
res alternatives, voire la variante zéro, pourraient con-
duire à l’objectif fi xé.

 La nécessité d’intervenir peut s’analyser sur des sur-
faces complémentaires (formulaire 2), sans que celles-
ci gardent nécessairement un rôle de placettes témoins 
par la suite. 

 Un réseau de placettes témoins peut être exploité en 
commun: les gestionnaires d’une même région peuvent 
en effet collaborer en dépassant les frontières de leur 
propre entreprise. 

L’expérience a montré qu’il faut compter une placette 
témoin pour 50 à 100 ha et qu’un forestier de triage peut, 
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dans des conditions habituelles, s’occuper de trois à sept pla-
cettes. Cet ordre de grandeur doit permettre de couvrir les 
principaux types de problèmes rencontrés dans les forêts de 
protection. Cette façon de procéder ne charge pas exagéré-
ment les gestionnaires, tout en leur donnant la possibilité de 
contrôler l’effi cacité de leurs travaux. La délimitation de pla-
cettes témoins est illustrée dans l’annexe 8 par l’exemple de 
Weesen-Amden.

Surface: l’étendue d’une placette témoin dépend en 
premier lieu de la structure du peuplement. En général, elle 
sera plus petite dans un peuplement homogène que dans un 
peuplement hétérogène. La surface appropriée se situe en 
général entre 0,5 ha et 1 ha. La limite inférieure convient par 
exemple aux rajeunissements, jusqu’au stade du perchis com-
pris, alors que la limite supérieure sera choisie dans une forêt 
jardinée de montagne. Comme les placettes témoins servent 
à des observations à long terme et que l’on souhaite amé-
liorer les structures trop régulières, il s’agit d’éviter de choi-
sir des placettes témoins trop petites, même dans les parties 
homogènes. 

Qualité et coûts: vu le rôle important que jouent les 
placettes témoins pour les soins aux forêts de montagne, il 
faut assurer la qualité des relevés et des observations. Il sera 
souvent nécessaire de connaître le lieu et le moment des 
relevés. À l’instar de la documentation, ils doivent donc s’ef-
fectuer soigneusement, ce qui demande du temps. L’amé-
nagement d’une placette témoin demande un à deux jours 
à une équipe de deux personnes, documentation comprise. 
Le temps nécessaire pour effectuer les relevés périodiques 
dépend du genre et du nombre de caractéristiques que l’on 
a retenues, ainsi que de la durée d’un cycle d’observation. En 
moyenne, il faut compter une demi-journée par surface et par 
année (documentation inclue).

Continuité: la pertinence de l’analyse des effets aug-
mente avec la durée des observations. De nombreuses ques-
tions ne recevront une réponse qu’après des années ou des 
dizaines d’années. Il est donc important de garantir la conti-
nuité des observations. À cet effet, il est utile de créer un lien 
entre les placettes témoins et la planifi cation forestière. 

 Suivi: il appartient aux services forestiers cantonaux de 
garantir que l’aménagement des placettes témoins, leur suivi 
et l’interprétation des résultats, soient confi és à un person-
nel compétent. Il est essentiel que le gestionnaire local par-

ticipe au processus. Les responsables des placettes témoins 
doivent être bien formés. 

4.2 Bases et conditions 
  de la planifi cation 

La planifi cation forestière est de la compétence des can-
tons. Il s’agit ici seulement d’indiquer les conditions minima-
les requises pour garantir une gestion durable des forêts de 
montagne dans le sens du présent guide. La défi nition et la 
délimitation de la forêt de protection s’effectuent à un niveau 
de planifi cation supérieur et ne font pas l’objet du présent 
document.

Périmètre de projet: la planifi cation des soins aux 
forêts de protection doit s’effectuer par unités assez éten-
dues. La surface doit cependant permettre aux acteurs (pro-
priétaires, services forestiers) et aux usagers (communes) de 
s’identifi er avec les objectifs de la planifi cation et de se sentir 
responsables de son issue. Il est recommandé de combiner la 
planifi cation des soins dans la forêt de protection et la plani-
fi cation au niveau de l’entreprise. Les expériences réalisées 
jusqu’ici montrent que les interventions ont tendance à être 
plus fortes et plus nombreuses dans les périmètres de petite 
dimension et cela dans un laps de temps réduit. Dans les péri-
mètres de projet plus grands, la probabilité que les mesures 
soient effectuées au bon endroit et au bon moment est plus 
élevée. En outre, les périmètres d’une certaine superfi cie se 
prêtent mieux à la délimitation de types d’objectifs et de trai-
tements, ce qui est favorable à la mise en place et au suivi du 
réseau de placettes témoins à long terme. 

Bases de la planifi cation: pour délimiter les types 
d’objectifs et de traitements, il faut disposer d’informations 
sur la fonction protectrice, la station et l’état de la forêt. 

Forêt de protection: pour planifi er les soins, il faut 
disposer d’une carte des forêts de protection indiquant le 
potentiel de danger (aléas). L’examen des processus de dan-
gers, la délimitation des zones concernées dans l’ensemble 
d’un bassin versant  et l’évaluation du potentiel de danger 
(enjeux) sont livrés par le niveau de planifi cation supérieur. 
L’examen des effets potentiels de la forêt pourra s’appuyer 
avantageusement sur ces instructions. La relation entre les 
processus de danger et les effets de la forêt sont résumés 
dans l’annexe 1.     
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